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I N FORH ' 6LL6S

POSSIBILITÉS D'AIDES FINANCIÈRES

Les subsides cantonaux

Le Service financier de l'administration cantonale de la République et canton du Jura octroie des subsides
pour la durée réglementaire d'une formation reconnue (exceptionnellement, pour une année supplémentaire).

Seuls les frais de l'école publique la plus proche seront pris en considération. Aucun écolage n'est
remboursé si une école similaire existe dans le Jura (exceptions faites pour raisons géographiques).

Peuvent prétendre à ces subsides les citoyens suisses, les titulaires d'un permis C, les titulaires d'un
permis B depuis 3 ans, et les réfugiés.

Pour plus de renseignements, veuillez contacter:

M. Daniel EGLOFF
Chef du Service financier de l'enseignement
Rue du 24 Septembre 2

2800 DELEMONT

Tél. 032/420.54.42

Les allocations de formation (AFO)

Les allocations de formation permettent le rattrapage d'une formation de base ou son adaptation aux
conditions de marché du travail, tout en assurant aux bénéficiaires un revenu décent, durant la formation.

Pour bénéficier de cette formation, les candidat-e-s devront:

• être inscrits auprès d'un office régional de placement
• être âgés de 30 ans et plus
• ne pas être titulaire d'un CFC ou d'un diplôme supérieur ou équivalent
• posséder les connaissances de base suffisantes pour pouvoir suivre les cours professionnels
• entreprendre une formation auprès d'un employeur selon le mode de l'apprentissage
• effectuer une formation dans un domaine où les chances de trouver un emploi sont réelles

• remplir certaines conditions liées à leur situation de chômage

Pour plus de renseignements:

Office régional de placement - 2800 Delémont tél. 032/421 3646

Office régional de placement - 2900 Porrentruy tél. 032/4659333
Office régional de placement - 2350 Saignelégier tél. 032/951 2878

Centre d'Accompagnementvers la Formation et l'Emploi - 2800 Delémont tél. 032/420 52 60
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